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 Légende 

 

1 Ligne d'amenée (exploitant de réseau)
2 Coupe-surintensité général
3 Colonne ou ligne principale
4 Ligne d'abonné
5 Dispositif de protection d'abonné contre les surintensités
6 Dispositif de protection contre les surintensités des récepteurs
7 Matériel d'utilisation fixe ou raccordé par un dispositif conjoncteur ne permettant pas le libre emploi
8 Dispositif conjoncteur à libre emploi ou analogue
9 Conducteur de terre
á Conducteurs de phases L1, L2, L3
N ; Conducteur neutre (bleu)
PEN _ Conducteur PEN (vert-jaune, extrémités bleu)
PE : Conducteur de protection (vert-jaune)
ä Sectionneur de neutre
ã Sectionneur de neutre ou borne spéciale
â Dispositif de protection contre les surintensités (p.ex. cartouches fusibles, disjoncteurs de canalisation)
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E+C 4.1.1 Mesure de protection: coupure automatique de l’alimentation

.4 Caractéristiques de dispositifs de protection 
 
 Tableau 4.1.1.4.4.2 Choix des dispositifs de protection en cas d’utilisation de la mesure de 

protectionprotection « Protectionn par coupure automatique de l’alimentation» dans les 
systèmes TN et TT pour 230/400 V AC.

 

 Légende 

 

1) Les valeurs de ta se rapportent à leur fixation dans les normes produits adéquates

RA Somme des résistances en Ω de l’électrode de terre et du conducteur de protection des masses

I
Δn Courant différentiel assigné en A du dispositif de protection à courant différentiel-résiduel (DDR)
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